
 

 

 
PRIX DU QUÉBEC 2012 

 
Début de la période de mise en candidature 

 
Les Prix du Québec culturels couronnent la carrière remarquable de sept personnalités, 
des hommes et des femmes d'exception qui enrichissent notre société et qui méritent 
qu'on récompense publiquement leurs réalisations. Il s’agit de la plus haute distinction 
du gouvernement du Québec dans le domaine culturel, et chaque prix est doté d’une 
bourse de 30 000 $. Les organismes, les institutions et les personnes peuvent présenter 
des candidatures, mais une personne ne peut soumettre sa propre candidature. 

La période de mise en candidature de l'édition 2012 est en cours et se terminera le 
5 avril. 

L’information utile à la présentation d’un dossier de candidature à un prix du Québec 
culturel se trouve dans le site Web, à l’adresse : 

http://www.prixduquebec.gouv.qc.ca/candidature-mcc/index.html?candidature. 

Vous y trouverez notamment un guide pour faciliter la préparation d’un dossier. Il est 
impératif de suivre les étapes qui y sont décrites, ce qui vous assurera de fournir toute 
l’information requise et de mettre en valeur la personnalité concernée. Vous pourrez 
aussi y consulter les modalités propres à chacun des prix : 

• prix Albert-Tessier (cinéma) 

• prix Athanase-David (littérature) 

• prix Denise-Pelletier (arts de la scène) 

• prix Georges-Émile-Lapalme (qualité et rayonnement de la langue française) 

• prix Gérard-Morisset (patrimoine) 

• prix Guy-Mauffette (radio et télévision) 

• prix Paul-Émile-Borduas (arts visuels, architecture, design et métiers d’art). 
 
Vous pourrez obtenir plus de détails en communiquant avec le secrétaire des Prix du 
Québec culturels, M. Guy Côté : 
 

Secrétariat des Prix du Québec culturels 
Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine 
225, Grande Allée Est, bloc B, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 5G5 
 
Téléphone :  418 380-2363, poste 7255 
Télécopieur : 418 380-2364 
Courriel :  prixduquebec@mcccf.gouv.qc.ca. 


